RAPPORT  MORAL ASSEMBLEE GENERALE 2004  

Introduction par Henri Sérandour 
Mesdames les présidentes, Messieurs les présidents, ,

Chers amis et collègues délégués,

Chers invités,

Mesdames et messieurs les représentants des médias,

Mesdames, Messieurs,

J’aimerais d’abord vous souhaiter une très cordiale bienvenue, ici, à la maison du sport français, et vous remercier pour votre présence à l’occasion de ces assemblées générales. Je salue Jean-François Lamour; ministre de la Jeunesse, des Sports et de la vie associative. Un certain nombre de  personnalités nous rejoindront en cours d’AG, en particulier Monsieur Bertrand DELANOE, maire de Paris, dont la venue est prévue aux alentours de midi.

Vous le savez, Paris est donc depuis hier officiellement candidate à l’organisation des Jeux de la trentième olympiade, et le projet ambitieux et indispensable dont je faisais mention ici même l’an dernier dans mon intervention peut devenir réalité. Nous aurons l’occasion d’y revenir au cours de cette assemblée générale. Auparavant je souhaite comme cela en est malheureusement le cas chaque année que nous ayons une pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés. Je vous demande quelques instants de recueillement.

J’ai aussi le plaisir d’accueillir des nouveaux présidents de fédération, Christian DENIS à la FFSU Jean Michel SAUTREAU à l’USEP, Bernard LIPS à la spéléologie, et Marc FAUJANET, président par intérim de la FFSG suite à la démission le 5 Mai de Didier GAILLAGUET.

J’aimerais, au nom du CNOSF, souhaiter à tous ces dirigeants une pleine réussite dans leur nouvelle mission.

Nous sommes bien évidemment ravis d’avoir avec nous en ce début de matinée le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative, Monsieur Jean François LAMOUR, auquel je souhaite passer la parole.

(Intervention de Jean-François Lamour) 

Merci  Monsieur le ministre... 

Le président  passe la parole à Denis Masseglia, Secrétaire Général du CNOSF :

Bonjour à toutes et à tous. Comme vous le savez, cette AGE a été convoquée pour procéder à une modification des statuts du CNOSF qui avaient été approuvés en 2000 et déjà modifiés l'an dernier, modification dont vous avez eu connaissance en même temps que vous était adressée la convocation et qui est en fait un simple ajustement de nos textes à la réalité du terrain.

Auparavant je souhaite rappeler que c’est la deuxième assemblée générale qui se tient selon les nouveaux statuts du CNOSF et que le pouvoir votatif de chacun est désormais établi en fonction du nombre de licences. Quelques remarques nous sont parvenues concernant le décompte des voix, nous les avons toutes prises en considération. 

Le quorum étant atteint, nous pouvons passer à la première modification statutaire prévue à l’ordre du jour, et qui apparaît d’ailleurs sur l’écran.

Il s’agit tout d’abord à l’article 2 paragraphes 1 et 2 de remplacer code antidopage du mouvement olympique par code Mondial Antidopage. Ceci fait suite à la conférence de Copenhague sur ce sujet et à l’obligation formulée par le CIO aux Comités Nationaux Olympiques et aux Fédérations internationales d’adopter ce code avant l’ouverture des Jeux Olympiques d’Athènes.

A la sollicitation de l’AMA demandant la ratification officielle par le CNOSF de ce respect du code, notre président avait répondu que celle ci serait présentée à l’assemblée générale, ajoutant par là même que cette procédure lui donnerait plus de force et de solennité. 

La deuxième modification statutaire qui vous est proposée, toujours dans l’article 2 mais au paragraphe 1, est de compléter la mention prendre en compte de manière responsable les problèmes d’environnement par et de développement durable.

Nous vous proposons de vous prononcer sur l’article 2 ainsi modifié :

Votes contraires, abstentions,

Merci pour cette unanimité. Nos statuts ainsi complétés nous permettent d’être en conformité avec les exigences et les objectifs du mouvement olympique. 

Sur ce, notre AGE est terminée, nous allons donc passer au déroulement de l’AGO.

Je repasse la parole au président pour l’approbation du procès verbal de l’assemblée générale 2002.

Merci Denis, le premier point de l’ordre du jour appelle l’approbation du procès verbal de l’assemblée générale 2003. Vous l’avez tous reçu en son temps, je le soumets donc à votre approbation :

Votes contraires, abstentions, le procès verbal est donc adopté à ?

Comme l’an dernier, nous avons fait appel aux rédacteurs de l’assemblée nationale, pilotés par notre collègue Claude AZEMA, président de la fédération française de pétanque, que je souhaite remercier en votre nom.

Nous continuons l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire et je repasse la parole au secrétaire général.

Merci Henri, puisqu’il était question il y a quelques instants de l’assemblée générale de l’an dernier, vous vous souvenez certainement qu’elle avait été marquée par un discours très volontariste et pugnace de notre président.

Il y appelait de ses vœux la candidature de PARIS pour l’organisation des Jeux Olympiques de 2012. Vous savez bien sûr que c’est désormais chose faite et plutôt bien comme en témoigne la décision que la commission exécutive du CIO a prise hier. 

La désignation de PARIS comme ville candidate marque la fin de la première étape dans le processus qui nous conduit au 6 Juillet 2005. Cette première étape aura été marquée par la mise en place d’une équipe et d’une stratégie. Elle aura été émaillée de nombreuses réunions, que ce soit au niveau du comité fondateur, de la délégation permanente, du conseil d’administration mais aussi de réunions de concertation quant à l’établissement du dossier ou de sensibilisation quant aux futures opérations à mener pour promouvoir la candidature.

Les contacts internationaux que les divers représentants du mouvement sportif français ont eu ces derniers mois lors des différentes rencontres internationales montrent que notre candidature est bien perçue, il lui reste à être parfaite sur le plan technique lors de l’élaboration du projet final et il appartiendra alors à celles et ceux qui ont un rôle au niveau international de la promouvoir du mieux possible.

C’est un formidable challenge qui nous attend au cours de l’année qui vient, il nécessitera plus que jamais unité et cohérence dans notre démarche. A nous de démontrer notre capacité de mobilisation et de faire en sorte que le vote de la session extraordinaire du CIO du 6 Juillet 2005 soit historique pour la France.

Puisqu’ il  est question de Jeux olympiques, dans moins de trois mois vont s’ouvrir ceux d’Athènes, je passe donc la parole à Jean Michel BRUN, chef de mission pour qu’il nous fasse le point de la situation.

(intervention de Jean Michel BRUN)
Merci Jean Michel, pour toutes ces informations en espérant que tout se passera bien et que les efforts de nos amis grecs seront couronnés de succès, pour la plus grande satisfaction des athlètes qui y participeront. 

A propos d’athlètes, ceux qui appartiennent à la commission du CNOSF du même nom ont souhaité donné une nouvelle dynamique à leur action. J’invite David DOUILLET coprésident avec Sandra DIMBOUR à nous en parler.

(Intervention de David DOUILLET)
Merci David, cela me donne l’occasion de rappeler à tous qu’ à Athènes durant les Jeux, aura lieu le vote qui désignera les athlètes amenés à compléter la commission des athlètes du CIO et que David est le candidat présenté par le CNOSF. Pas une voix française ne doit manquer lors de cette élection. Nous comptons sur vous pour y veiller auprès de vos athlètes. David était arrivé 2ème battu lors des élections de Sydney avec malheureusement quelques défaillances dans les votes des athlètes français. Faisons donc tout notre possible pour que cette expérience malheureuse serve d’incitation à voter et à voter pour David bien évidemment.

Puisque nous parlons de Jeux olympiques et de haut niveau, je souhaite à présent donner la parole à Michel VIAL, vice président du CNOSF chargé du sport de haut niveau mais aussi chef de mission pour TURIN 2006, après l’avoir été pour les J.O. de Sydney et pour les FOJE d’hiver et d’été 2003, afin de nous parler des activités de son secteur.

(Intervention de Michel VIAL)

Merci Michel et félicitations à toutes les fédérations , leurs athlètes, leurs dirigeants, leurs cadres pour tous ces succès et surtout bonne chance pour l’année 2004. 

2004, c’est aussi l’année de l’éducation par le sport voulue par la communauté européenne laquelle a manifesté par ce choix l’attachement qui est le sien à ce qui fait le fondement de notre action, à savoir les valeurs sociales et éducatives du sport. Pour nous en parler, mais aussi pour nous faire part des principales actions du département valorisation des ressources humaines et vie associative dont il a la charge, André LECLERCQ.

(Intervention d'André LECLERCQ) 

Merci André qui aura encore l’occasion de s’exprimer plus tard à propos de l’académie olympique.   

Vous savez bien que par les temps qui courent  il ne saurait y avoir d’assemblée générale sans que l’on évoque quelques chantiers législatifs. L’exercice précédent n’a pas failli à la tradition et les services juridiques ont comme à l’habitude été soumis à rude contribution.

Jacques REY, vice président, va nous parler d’abord des dispositions relatives aux statuts des fédérations et du décret d’application de celles-ci.

(intervention de Jacques Rey)

Merci Jacques, nous pouvons dire à l’issue de ton intervention que nous clôturons une longue période de discussions parfois difficiles, toujours productives commencées sous le ministère de Madame Marie Georges BUFFET et poursuivies sous celui de Jean François LAMOUR. J’aimerais à ce moment du rapport moral vous inviter à vous remémorer la situation de départ, en particulier le rapport du député François ASCENSI pour mieux mesurer le chemin parcouru lors de la négociation et ce qu’il a fallu d’opiniâtreté et de persuasion pour arriver au résultat d’aujourd’hui. Sachons svp apprécier à sa juste valeur ce résultat et ne le banalisons pas comme une simple formalité à obtenir. Je pense que l’on peut féliciter tous ceux qui ont travaillé sur ce dossier et en particulier jacques qui l’a maîtrisé jusqu’à sa forme finale qui répond en grande partie aux aspirations du mouvement sportif.

Si toutes les fédérations sont concernées par ces dispositions relatives aux statuts qui ne sont plus de ce fait marqués du label type, les fédérations de sport avec un secteur professionnel ont eu en plus les premiers décrets d’application relatifs au sport professionnel.

C’est Bernard LAPASSET, vice président qui va nous en parler.

(Intervention de Bernard LAPASSET)

Merci Bernard, j’aimerais maintenant donner la parole à un autre Bernard, càd Bernard AMSALLEM, président du CADT pour qu’il évoque les dernières évolutions législatives en matière de décentralisation, sujet important s’il en est, car concernant directement l’organisation du sport dans notre pays et par là même son unité et sa cohérence.

Bernard, si tu veux bien

(Intervention de Bernard AMSALLEM)

Merci Bernard pour ces précisions. La référence au sport dans les lois de décentralisation est une chance que le mouvement sportif se doit de saisir. L’optimisation de ses effets ne pourra se faire que si les politiques fédérales sont clairement définies et connues. Sans celles ci, le projet sportif régional ne pourra pas avoir l’effet amplificateur souhaité par tous les acteurs de la vie sportive. La création  des conférences régionales du sport, va certainement renforcer le rôle des structures décentralisées du CNOSF que sont les CROS et les CDOS. Cette participation est une reconnaissance très marquée du travail accompli sur le terrain, il faut l’apprécier comme il se doit mais il faut aussi l’appréhender avec les enjeux qui s’y rattachent et en particulier l’impérative nécessité pour les représentants locaux du mouvement sportif de veiller à ce que les politiques sportives régionales s’inscrivent dans une dynamique unitaire et cohérente au niveau national.

Ce sera l’une des priorités du Conseil national des CROS et CDOS dont l’activité et les perspectives vont nous être relatées par son président délégué Geoges PLANCHOT.

(Intervention de Georges PLANCHOT)   

Merci Georges, il est encore un sujet sur lequel les aspects juridiques sont incontournables, c’est celui de la santé des sportifs et de la lutte contre le dopage. Il y a eu là aussi quelques évolutions notables au cours de cette année et c’est le professeur Claude Louis GALLIEN qui va nous en parler.

(Intervention de Claude Louis GALLIEN)

Merci Claude, comment ne pas rapprocher ton propos du fait que l’année 2004 ait été labellisée d’éducation par le sport. Si nous voulons et nous le voulons tous, que le sport conserve ce caractère éducatif qui fait de lui une formidable école de vie, nous devons être inflexibles en matière d’éthique et en particulier de lutte et de prévention contre le dopage.

Comme vous avez pu le constater, les services juridiques du CNOSF ont été une nouvelle fois mis à rude contribution. Si l’on rajoute au suivi des dispositions législatives, celui d’autres dossiers tels la défense du territoire olympique, la conciliation, vous pouvez lire sur l’écran les statistiques de l’année 2003 auxquelles j’ajouterais un taux de résolution des litiges de 77%, le comité de déontologie ou encore les sollicitations fédérales liées aux aspects juridiques, vous aurez constaté comme moi combien ces derniers sont présents dans notre activité. Je ne doute toutefois pas que vous ayez eu à faire le même constat pour ce qui concerne vos fédérations.

A ce propos, j’aimerais vous préciser que l’ensemble des activités des départements du CNOSF est relatée dans le rapport que l’on vous a remis à l’accueil. Ce document que nous avons souhaité à la fois complet et lisible est à même de vous apporter un certain nombre de précisions sur les domaines d’intervention des différents départements du CNOSF.

Si vous aviez des remarques ou des questions sur ses contenus, nous sommes à votre disposition pour y répondre. 

Je rajouterais aussi que certains articles ou dossiers complets sont disponibles pour ce qui en feraient la demande, je pense en particulier aux réponses données par le comité de déontologie à quelques saisines effectuées par le président  et qui pourraient vous être communiquées si vous le souhaitiez. 

Un des points forts de l’activité du CNOSF en 2003 restera la parution de l’agenda 21 du sport français, lequel édicte les grands principes sous lesquels nous allons devoir inscrire nos futures actions. Pour en parler, j’invite Maurice BRUZEK, président du conseil des sports de nature.

(Intervention de Maurice BRUZEK)

Merci Maurice, avant de terminer ce tour d’horizon des activités du CNOSF par le département marketing, je souhaite aussi vous rappeler qu’au niveau des relations internationales, notre bureau européen a été fortement sollicité comme vous pouvez le voir sur l’écran, que Jean François ANGLES siège au comité directeur de l’ENGSO et qu’en 2003 l’office franco allemand pour la jeunesse a fêté son 40 ème anniversaire.

     Je repasse maintenant la parole à Jacques REY pour qu’il nous fasse le point sur le marketing. 

(Intervention de Jacques REY) 

Merci Jacques. Je faisais référence en début d’assemblée au discours prononcé par notre président lors de l’assemblée générale de l’an dernier ; Je vous en rappelle les grandes lignes qui étaient au nombre de 8 :

Un mouvement sportif uni et solidaire, 

La nécessaire modernisation du mouvement sportif, 

La décentralisation comme moyen de développement, 

Quelles aides de l’état pour le sport, 

Le bénévolat des hommes et des femmes au service d’un projet humaniste, 

Les pratiques sportives et le haut niveau, 

Sport et santé, 

Et enfin un grand projet pour le sport français, 

où l’on retrouve bien sur la candidature de PARIS aux Jeux de 2012. 

Il me semble que les différents intervenants qui ont participé à ce rapport moral ont évoqué ces huit thèmes, à l’exception de celui du rôle et des aides de l’état que le président se chargera d’évoquer à son tour dans son intervention. Nous en arrivons à la fin de ce rapport moral et je repasse la parole au président pour la conclusion. 

Merci Denis, merci aussi à tous ceux qui ont contribué à ce rapport moral et merci encore à toutes celles et ceux qui sont chargés au quotidien de mener à bien les actions au service de notre mouvement. 

Félicitations encore aux fédérations pour les résultats obtenus et pour l’œuvre accomplie au service du sport et de la jeunesse. Bonne chance à tous pour les prochaines échéances, en particulier celle d’Athènes et surtout restons unis, sereins, et à la fois humbles et confiants pour réussir dans la conquête du Graal qu’est pour nous l’honneur d’organiser les Jeux Olympiques d’été de l’an 2012. 

Pour clore la présentation du rapport moral, je vous propose d’adopter la deuxième résolution  qui est ainsi  rédigée : 

« L’assemblée générale adopte le rapport moral qui lui a été présenté ». 

Votes contraires, abstentions, Merci pour cette unanimité et pour votre confiance. 

Avant de passer la parole à notre trésorier pour le rapport financier, j’aimerais que l’on écoute André LECLERCQ, président de l’Académie nationale olympique et François ALAPHILIPPE, président du Conseil social du mouvement sportif nous parler quelques instants du bilan des actions menées par les entités qu’ils président  et des perspectives qui se font jour dans un proche avenir.

(intervention d'André LECLERCQ)

(Intervention de François ALAPHILIPPE)
Merci à vous deux pour ces informations, nous pouvons maintenant passer au rapport financier, la parole est au trésorier André AUBERGER.
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